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J.L. BELLEMARE

Pour devenir membre de l'association: 
Adhésion 35$.
Par la poste, casier postal 641, Grand-Mère, G9T 5L3 ou 
par courrier électronique info@lacdespiles.org

Marina Prévost: 819 533-2449  
Dépanneur, essence et remisage. Babillard de l'association disponible pour les membres.

R.B.Q. : 8273-5234-24

R.B.Q. :
2262819702

124, rue Authier, St-Alphonse-de-Granby
À 40 min. du Pont Champlain (Sortie 68 Autoroute 10) 

Équipe Serge Laroche 
Agent Immobilier Affilié,  
RE/MAX  DE FRANCHEVILLE INC., 
819-537-5000

Dernièrement, avez vous pensé vendre votre propriété ? 

*Sur la photo, il y a Serge Laroche et Linda Gauthier.

Si oui combien vaut-elle?
Estimation gratuite. 

HORTISHORTIS
PÉPINIÈRE DU PARCPÉPINIÈRE DU PARC

819532-2068819532-2068

1320 Rg St-Joseph,
St-Mathieu-du-Parc
(chemin de la cabane chez Hill)

www.pepiniereduparc.com
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ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

• Rénovation & construction de tous genres
• Construction de hangar à bateaux
• Rénovation de quais

Estimation gratuite
819 996-8480819 996-8480819 996-8480819 996-8480 819 538-8480819 538-8480819 538-8480819 538-8480

Distributeur exclusif des produits Correctcraft au Québec

Téléphone : 450 777-1101 / simon@sgsportmarine.com
www.sgsportmarine.com 

CONSTRUCTION
J.L. BELLEMARE

Pour devenir membre de l'association: 
Adhésion 35$.
Par la poste, casier postal 641, Grand-Mère, G9T 5L3 ou 
par courrier électronique info@lacdespiles.org

Marina Prévost: 819 533-2449  
Dépanneur, essence et remisage. Babillard de l'association disponible pour les membres.

R.B.Q. : 8273-5234-24

R.B.Q. :
2262819702

124, rue Authier, St-Alphonse-de-Granby
À 40 min. du Pont Champlain (Sortie 68 Autoroute 10) 

Équipe Serge Laroche 
Agent Immobilier Affilié,  
RE/MAX  DE FRANCHEVILLE INC., 
819-537-5000

Dernièrement, avez vous pensé vendre votre propriété ? 

*Sur la photo, il y a Serge Laroche et Linda Gauthier.

Si oui combien vaut-elle?
Estimation gratuite. 

HORTISHORTIS
PÉPINIÈRE DU PARCPÉPINIÈRE DU PARC

819532-2068819532-2068

1320 Rg St-Joseph,
St-Mathieu-du-Parc
(chemin de la cabane chez Hill)

www.pepiniereduparc.com

CONSTRUCTION
J.L. BELLEMARE

CONSTRUCTION
J.L. BELLEMARE

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

• Rénovation & construction de tous genres
• Construction de hangar à bateaux
• Rénovation de quais

Estimation gratuite
819 996-8480819 996-8480819 996-8480819 996-8480 819 538-8480819 538-8480819 538-8480819 538-8480

Distributeur exclusif des produits Correctcraft au Québec

Téléphone : 450 777-1101 / simon@sgsportmarine.com
www.sgsportmarine.com 

VISITEZ-NOUS!

Journal de l’Association des résidants du Lac-des-Piles

Gervais, Maryse, Présidente
3701, Lac-des-Piles, Grand-Mère
Tél.: 819 537-0067 (résidence)
Courriels: marysegervais@lacdespiles.org ou
  maryse.gervais@tgvnet.ca

Larocque, Claude, Vice-président 
175, Chemin St-Laurent, Shawinigan-Sud
Tél.: 819 536-3732 (résidence)
 819 538-9068 (chalet)
Courriels: claudelarocque@lacdespiles.org ou
  clarocque@shawinigan.ca

Matteau, France, Directrice aux communications
261, Lac-des-Piles, Grand-Mère
Tél.: 819 538-2925 (résidence)
Courriels: francematteau@lacdespiles.org ou
  france_matteau@ssss.gouv.qc.ca

Molesworth, Michael, Secrétaire-trésorier
101, 6e Rue, Grand-Mère
Tél.: 819 538-7746 (résidence)
Courriels: michaelmolesworth@lacdespiles.org ou
  michaelmolesworth@yahoo.ca

Boisclair, Gilles, Directeur relation avec la
communauté et sécurité nautique
Tél.: 819 537-3229 (résidence)
 819 533-5583 (chalet)
Courriels: gillesboisclair@lacdespiles.org ou
  gilles_boisclair@ssss.gouv.qc.ca

Tremblay, Michel, Directeur - Dossier Internet
911, Lac-des-Piles, Grand-Mère
Tél.: 819 538-2232 (résidence)
Courriels: micheltremblay@lacdespiles.org ou
  jemichel.tremblay@hotmail.com

Pilon, Guillaume, Directeur - Dossier Signalisation
361, Lac-des-Piles, Grand-Mère
Tél.: 819 533-4942 (résidence)
Courriels: guillaumepilon@lacdespiles.org ou
  guillaume_pilon@hotmail.com

Courriel général: info@lacdespiles.org
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Maryse Gervais
Présidente

D
UN TOURNANT CERTAIN

epuis le début de mon implication en tant 
que bénévole en 2005, un grand parcours 
a été franchi au sein de notre association. 

C’est à ce moment que le nouveau visage de 
l’Association a été revu et que de nouveaux 
outils de communication ont été mis en place 
dont l’apparition d’un site Internet dédié à 
l’Association qui depuis a été revu de fond 
en comble pour permettre plus facilement de 
télécharger les versions du journal Le PILIER 
et les différents documents d’information.

Je ne peux passer sous silence le travail notable 
d’André Buisson et de Patrice Trudel qui en 
tant que présidents, tour à tour, ont contribué 
grandement aux bons résultats que nous avons 
obtenu et obtenons encore aujourd’hui en 
matière d’éthique et de bilan environnemental. 
À ce moment, en matière environnementale, 
nous partions de loin sans aucune donnée 
sur l’état réel de la qualité de l’eau du lac et 
l’impact réel de notre cohabitation avec cet 
environnement si précieux aux yeux de tous. 

Je leur suis très reconnaissante 
et reprends ce flambeau avec 
respect.

Maintenant,  nous connaissons les 
résultats de cette étude réalisée en 
collaboration avec BIONEST et 
avons mis en place un programme 
de suivi environnemental en 
collaboration avec la ville de 
Shawinigan. Ce partenariat 
permet de faire le point à 
chaque année à partir de ce 
comparable qu’on appelle 
point 0. Vous pouvez 
consulter en tout temps les 
résultats de ces données 
sur le site de l’Association 
www.lacdespiles.org.

Le dossier environnemental est prioritaire pour 
le conseil d’administration de l’Association 
et je m’engage à titre de présidente à en faire 
rapport sur notre site Internet chaque année 
et à créer des outils de sensibilisation avec 
la collaboration de la Ville. À ce sujet, des 
demandes ont déjà été déposées dans ce sens 
en septembre 2009 afin qu’une brochure soit 
produite pour les demandeurs de permis au 
Lac-des-Piles.

Je profite de cette tribune et en votre nom, chers 
membres, pour féliciter le nouveau conseil 
municipal 2010 dirigé par M. Michel Angers. 
De plus, je tiens à  souligner l’arrivée d’un 
nouveau conseiller municipal dans le secteur 
des rivières, M. Jacques Grenier que vous 
pouvez joindre par courriel à l’adresse suivante : 
jgrenier@shawinigan.ca

J’y vois des d’opportunités pour notre asso-
ciation de faire progresser des dossiers 
stratégiques, qui incluent, en plus de 
l’environnement, le déploiement d’un service 
Internet de qualité, la réfection des routes 
vers le lac, une meilleure surveillance et suivi 
des règlements municipaux en matière de 
construction en bordure des berges du lac. 
 
Nous y sommes, à ce tournant certain, vers 
une collaboration transparente, constructive et 
productive, j’y crois!
 
Je me joins à la toute nouvelle équipe de 
l’Association 2010, afin de vous souhaiter nos 
Meilleurs Vœux pour cette nouvelle année.
 
« Prenez le temps de chanter, de rire, de vous amuser. 
Tout le monde sait bien qu’après tout la vie est sou-
vent jolie quand on la prend du bon côté. » [Charles 
Trenet]

Maryse Gervais
Présidente
maryse.gervais@lacdespiles.org



Résumé : Claude Larocque
Vice-Président

E

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2009
 

nviron 50 membres de l’Association 
(et leurs conjoints) se sont présentés le 
7 juillet 2009 au Club de golf Ste-Flore 
pour participer à l’assemblée générale 

annuelle. Les principaux points à l’ordre du 
jour étaient les suivants :

• Présentation du rapport d’activités 2008-2009
• Rapport du secrétaire-trésorier
• Élection des administrateurs pour l’année  
 2009-2010
• Tirage des prix de présence

Présentation du rapport d’activités 
2008-2009

Le rapport présenté lors de l’assemblée par 
M. Patrice Trudel est disponible sur le site Web 
de l’Association. L’essentiel de ce rapport, 
ainsi que des discussions que sa présentation a 
entraînées, est résumé ci-après :

Membership
En 2008-2009, notre association comptait 142 
membres sur une possibilité totale d’environ 
225.  Nous croyons qu’il faudrait élargir la 
notion de membres non seulement à ceux 
qui sont propriétaires riverains, mais aussi à 
tous les propriétaires qui font partie du bassin 
versant du lac.

Bilan de santé du lac
Le rapport de M. Robert Lapalme pour l’année 
2008 démontre la qualité exceptionnelle de 
l’eau du Lac-des-Piles, mais des indices tendent 
à démontrer la vulnérabilité du lac. Les analyses 
se poursuivent en 2009, principalement pour 
déterminer les principales sources de phosphore 
et leur impact potentiel.

Dans son rapport, M. Lapalme rappelle 
l’importance de bien gérer les eaux de 
ruissellement et l’état des rives; c’est d’ailleurs 
pourquoi nous poursuivons nos efforts de 
sensibilisation des résidants à l’importance de 
ces aspects.

Préparation d’un feuillet pour les 
nouveaux arrivants
Nous avons entamé des démarches auprès de 
la Ville afin que celle-ci produise un feuillet 
d’information à l’intention des nouveaux 
arrivants au lac.

Installations septiques
Nous suivons toujours étroitement les efforts de 
la Ville relativement au dossier des installations 
septiques.  Ainsi, depuis juillet 2008, la Ville 
a procédé à 17 nouvelles inspections de fosses 
septiques. Les sources de contaminations 
identifiées ont été corrigées, mais la campagne 
d’inspection doit se poursuivre.

Étude du touladi au Lac-des-Piles
Des techniciens du ministère des Ressources 
Naturelles et de la Faune ont procédé à une 
pêche expérimentale à l’automne 2008. Selon 
l’information reçue du MRNF, la population 
de touladis du Lac-des-Piles serait équilibrée et 
en bonne santé, ce qui constitue un indicateur 
supplémentaire sur l’état de santé du lac.

Niveau du lac 
Nous avons été informés qu’un projet de suivi 
du niveau du lac avec caméra de surveillance 
serait en processus d’évaluation budgétaire à la 
Ville.  Quant à savoir si le lac continuera à servir 
comme source d’eau potable pour la Ville, rien 
n’est encore décidé officiellement.  

Bacs à déchets 
Encore cette année, une demande à été faite à 
la ville de Shawinigan concernant l’utilisation 
abusive des bacs à déchets dédiés au chemin 
Laperrière et aux résidents du secteur St-Jean-
des-Piles.  La Ville compte régler le problème 
en installant un affichage particulier à ces deux 
endroits.

Travaux de voirie
Les questions relatives aux travaux de voirie sont 
une préoccupation régulière de l’Association 
dans le cadre de nos relations avec les élus 
municipaux et les employés de la Ville. Des 
représentations formelles ont été faites et une 
lettre a été envoyée à la Ville pour insister sur 
l’importance de procéder de façon urgente à 
une réfection majeure de la 35ième Rue.

Des budgets sont prévus par la ville de 
Shawinigan pour la réalisation des travaux 
suivants en 2009 :
- Asphaltage et glissières de sécurité, côte de  
 la Baie-Martin : 110 000 $
- Réfection du rang St-Olivier : 25 000 $
- Réfection de la 25e Rue : 300 000 $
- Réfection de la 35e Rue : 95 000 $ (report  
 des travaux prévus en 2008)

Toponymie et signalisation
Suite à la transmission de vos suggestions au 
comité de toponymie de la ville de Shawinigan, 
un processus a été entrepris pour renommer les 
différents tronçons du chemin du Lac-des-Piles.

Code d’éthique pour les visiteurs
Des copies du Code d’éthique pour les visiteurs 
ont été remises aux responsables de la Marina 
pour remettre aux visiteurs. L’Amicale de 
Grand-Mère a aussi reçu ses copies pour la 
distribution aux campeurs et visiteurs du 
Camping de la Baie Martin cette année.

Le Pilier
Nous avons au cours du dernier exercice publié 
trois éditions du journal Le Pilier.  
Site Internet: www.lacdespiles.org

Conséquemment au travail amorcé l’an passé, 
nous avons revu principalement la section 
permettant le téléchargement du journal Le 
Pilier pour que ce soit plus facilement accessible 
à tous les usagers en version .pdf et que les 
archives soient tenues à jour pour consultation 
des éditions passées. De plus, la section photo a 
aussi été bonifiée.

Internet Haute Vitesse
Nous avons lancé un sondage et obtenu 117 
réponses sur 225 envois avec enveloppes 
retour pré-affranchies. Les résultats du sondage 
étant plutôt positifs, nous avons poursuivi nos 
démarches concernant le projet d’Internet haute 
vitesse par fibres optiques, et ces démarches 
sont en bonne voie de donner les résultats 
escomptés. 

Amicale de la Baie Martin
Le Code d’Éthique de l’Association avait été 
intégré aux règles des campeurs et visiteurs du 
Camping de la Baie Martin l’an dernier afin 
d’adhérer et respecter les mêmes règles. Nous 
avons reçu une contribution annuelle de 200$ 
de la part de l’Amicale, pour nous permettre de 
défrayer les coûts associés aux documents que 
nous mettons à leur disposition.

Bouées et navigation
Comme toujours c’est votre association 
qui assure l’installation et l’enlèvement des 
bouées, balises et clignotants sur le lac.  Quant 
aux bouées sans vagues qui sont louées aux 
résidants celles-ci commencent à montrer des 
signes d’usure.  Certaines prennent l’eau et 
devront êtres remplacées à raison d’une ou 2 
par année au cours des prochaines années.

Projet de développement immobilier
M. Patrice Trudel a d’abord rappelé que 
l’Association avait réagi rapidement et adopté 
une résolution afin d’intervenir auprès de la 
ville de Shawinigan, de sa Mairesse et de tous 
ses conseillers municipaux et les informer du 
fait que nous étions résolument en désaccord 
avec la venue d’un projet de développement 
immobilier au Lac-des-Piles. Depuis, madame 
la Mairesse Landry nous a communiqué 
verbalement que le conseil municipal avait 
décidé de ne pas aller de l’avant avec ce projet 
et qu’il n’y aurait aucun changement de zonage 
relatif à ces terrains.

Ce dossier a suscité de nombreuses interventions 
pendant l’assemblée générale, tous étant de 
l’avis que des mesures doivent être prises pour :

• Éviter les développements abusifs en  
 périphérie du lac

• S’assurer que la Ville procède de façon  
 transparente lors de la vente de ses terrains

Rapport du secrétaire-trésorier

Le rapport de M. Michael Molesworth, 
secrétaire-trésorier, indique qu’un solde de 
l’ordre de 6666.19 $ est disponible au compte 
de l’Association.

Élection des administrateurs pour 
l’année 2009-2010

Encore une fois, aucune élection n’a été requise 
pour déterminer les administrateurs pour 
l’année 2009-2010, qui seront :

• Mesdames Maryse Gervais et
 France Matteau;

• Messieurs Michael Molesworth,
 Gilles Boisclair, Michel Tremblay,   
 Guillaume Lupien et Claude Larocque

M. Patrice Trudel, président, ainsi que 
M. Michel Beauséjour quittent le conseil 
d’administration de l’Association, M. Beau-
séjour demeurant toutefois actif au niveau de la 
sécurité nautique. 
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En suivi de ce projet majeur pour les résidants 
du Lac-des-Piles, notre conseil d’administration 
a tenu une rencontre spéciale sur le sujet le jeudi 
8 octobre dernier.  Lors de cette rencontre, nous 
avons compris que nous avions à prendre des 
décisions au nom des résidants du lac et de 
la 35e Rue. Madame Gervais de TGV NET 
(organisme sans but lucratif gestion des fibres 
optiques en Mauricie) était accompagnée de 
l’ingénieur d’Écotel, Éric L’Heureux pour 
discuter des options possibles. Jusqu’à ce jour, 
aucun télécommunicateur n’a voulu investir 
pour nous desservir. Notre seule option pour 
obtenir un service de qualité par fibres optiques 
est par subvention afin de payer des nouvelles 
infrastructures collectives en collaboration avec 
la ville de Shawinigan. 

Ce genre de subvention arrive rarement. La 
dernière fois au Québec, ce fut lors du programme 
« villes et villages branchés » il y a plus de 
5 ans. C’est pourquoi TGV NET souhaite 
profiter de ces nouveaux programmes, tant 
provincial que fédéral. Pourquoi est-ce si long? 
Le fédéral a annoncé son programme seulement 
le 1er septembre 2009 et nous l’attendions depuis 
plusieurs mois. Pas pour rien! Parce qu’avec 
ce programme, nous pourrons obtenir jusqu’à 
90% du financement en collaboration avec le 
provincial.

Compte tenu de cette opportunité, le Conseil 
d’administration de notre association a pris la 
résolution d’aller de l’avant concernant une 
telle demande de subvention. 

En résumé. Trois scénarios ont été étudiés. 
Toutefois, quel que soit le scénario étudié, nous 
avons été surpris d’apprendre que les coûts  
d’implantation étaient aussi dispendieux et 
qu’ils se situaient entre 600 000 $ et 750 000$. 

Les voici : 
Le 1er : Installation de plusieurs tours micro-
ondes autour du lac.  Non retenu, car malgré des 
coûts légèrement moindres, les voies d’accès à 
ces tours demeurent souvent problématiques et 
un certain pourcentage des résidants ne pourrait 
être branché à cause des montagnes.
2e : Fibre optique jusqu’au barrage avec une 
tour micro-ondes pour desservir les autres rives 
du lac.  Non retenu, car  impossible de rejoindre 
l’ensemble des résidants.
3e : Fibre optique pour tous les résidants, en 
utilisant les poteaux actuels de Bell.  C’est ce 
scénario que nous avons retenu, car malgré 
son coût  plus élevé, il permettrait de placer 
des boîtiers de raccordement à tous les trois 

poteaux, de sorte que tous les résidants 
pourraient s’y raccorder le moment venu. De 
plus, grâce aux subventions accordées, nous 
prévoyons que  le coût de raccordement de sa 
résidence à ce boîtier  sera inférieur pendant 
la période d’installation (+/- 500$ vs 1200$ 
une fois les travaux d’implantation terminés). 
A noter que des détails restent à vérifier.  Ce 
scénario permettra d’offrir deux services : la 
téléphonie au coût d’environ 30$ par mois ainsi 
que l’internet  haute vitesse dont le service de 
base sera d’environ 2 mégabits pour 50$ par 
mois, ce qui demeure très comparable aux coûts 
des zones urbaines. Notre fournisseur Écotel 
semble également d’accord pour étudier une 
formule partielle (par exemple, 6 mois).

Notre demande de subvention a été présentée 
le 23 octobre dernier. Quant aux réponses, elles 
devraient nous être livrées vers la fin de janvier 
prochain. 
 
D’ici là que pouvons-nous faire?  En attendant 
les réponses pour JANVIER 2010, nous vous 
demandons de vérifier si la ligne électrique près 
de votre résidence est bien dégagée. Si ce n’est 
pas le cas, téléphonez à Hydro-Québec pour 
qu’on vienne faire l’émondage des branches 
envahissantes : cela facilitera le travail lors de 
l’installation de la fibre optique. Vous pouvez 
consulter le lien suivant : www.hydroquebec.com
  
Quant à votre CA, il continuera d’être pro-actif : 
vérification de la liste des futurs abonnés, suivi 
de l’information à transmettre aux résidants, 
s’il y a lieu, organisation d’une rencontre 
d’information, échéancier d’implantation,  etc.

En terminant, nous espérons que ces démarches 
correspondent aux besoins des résidants du 
Lac-des-Piles et que vous répondrez nombreux 
lorsque nous entreprendrons les phases 
ultérieures.  Attendez des nouvelles de nous 
vers février 2010. Comme vous avez pu le 
constater, nous demeurons confiants de réussir. 
D’ici là, parlez-en entre voisins, réévaluez vos 
besoins, ne signez pas d’entente à long terme 
avec Xplornet et Bell s’il y a lieu,  et n’hésitez 
pas à communiquer avec nous pour nous 
faire part de vos commentaires par courriel 
info@lacdespiles.org Il nous fera plaisir d’y 
répondre « à basse vitesse »! Patience encore un 
peu...l’année 2010 espérons le sera la bonne.

Mes salutations à tous, Michel Tremblay
Responsable du dossier Internet 
En collaboration avec Maryse Gervais de TGV 
NET MAURICIE - www.tgvnet.ca

L’INTERNET HAUTE 
VITESSE  AU LAC
Projet subventionnable

Gilles Boisclair
Directeur sécurité

Merci à vous,
résidants du
Lac-des-Piles

À ce jour, et à la lecture des commentaires sur 
la fiche des résidants du Lac-des-Piles, que vous 
nous avez fait parvenir (adhésion 2009-2010), 
je veux remercier les répondants des excellents 
mots d’encouragement pour le travail réalisé 
par le comité 2008-2009.  

Effectivement, vos commentaires sont des 
éléments essentiels pour planifier le plan 
d’action et orienter le comité 2009-2010 sur les 
préoccupations premières des résidants du Lac-
des-Piles. 

À cet effet, voici le résumé des préoccupations 
des résidants :
• Le code d’éthique ne semble pas être  
 connu et respecté de tous;
• La proximité des bateaux près des rives;
• La pollution de l’eau par les déchets  
 résiduels provenant des plaisanciers;
• La pollution des rives par les déchets  
 résiduels des visiteurs au « cap de roche »;
• Les vagues de plus en plus grosses causées  
 par les bateaux à ballastes; 
• La pollution du bruit par de nombreuses  
 embarcations à moteur pendant les
 week-ends et les congés fériés.

Si vous avez des bonnes idées pour nous aider 
à trouver des solutions à nos préoccupations 
collectives, n’hésitez pas à me les faire parvenir 
par courriel.

AU PLAISIR DE VOUS LIRE BIENTÔT !

www.mamrot.gouv.qc.ca 

www.ic.gc.ca

Crédits d’impôt pour rénovations
Puits et installations septiques

Les travaux de rénovation, de remplacement, 
d’agrandissement ou de modification d’un 
puit artésien ou d’un dispositif d’évacuation, 
de réception ou de traitement des eaux usées 
résidentielles (par exemple, une fosse septique 
ou un champ d’épuration) sont considérés 
comme des travaux admissibles au crédit 
d’impôt remboursable pour la rénovation et 
l’amélioration résidentielles lorsqu’il s’agit 
de travaux à l’égard du lieu de résidence 
principal. 

L’admissibilité de ces travaux au crédit 
d’impôt s’inscrit dans les efforts fournis par 
le gouvernement du Québec pour soutenir 
l’industrie de la rénovation domiciliaire tout en 
améliorant la qualité de l’environnement. 

Ces mêmes travaux sont également admissibles 
au crédit d’impôt fédéral.

Référence : www.bionest.ca



Une rénovation rentable qui permet d’améliorer la valeur d’une maison
(EN)—Après avoir connu des mois d’instabilité, 
l’économie semble être rendue à un point 
tournant. Ce qui a entraîné une reprise du 
marché immobilier. Les propriétaires qui 
désirent augmenter la valeur de revente de 
leur maison devraient en profiter pour investir 
dans leur domicile. Une maison éconergétique 
est une caractéristique intéressante pour un 
acheteur potentiel. Il s’agit d’un projet facile 
que tout propriétaire peut entreprendre, soit 
commencer avec l’isolation du grenier. Voilà 
un moyen facile d’aider à accroître la valeur de 
votre demeure et d’économiser jusqu’à 28 %* 
sur les coûts de chauffage et de climatisation.

« L’efficacité énergétique est une qualité très 
prisée par les acheteurs potentiels », affirme 
David Flood, un expert en isolation chez Owens 
Corning. « Si vous désirez utiliser cet avantage, 
commencez par isoler le grenier, car un grenier 
mal isolé est une des principales causes de perte 
d’énergie dans une maison. »

Plus de sept millions de maisons au Canada ont 
des greniers mal isolés. La vôtre doit donc se 
démarquer pour les acheteurs potentiels dans 
un marché de plus en plus concurrentiel. Afin 
de vous assurer que votre grenier est bien isolé, 
assurez-vous d’installer jusqu’à 15 pouces de 
matelas isolants en fibre de verre ROSE ou 
18 pouces et demi d’isolant en vrac PROPINK 
afin d’atteindre la norme thermique 
recommandée de R-50. Ce faisant, vous pouvez 
diminuer votre consommation d’énergie et vous 
pouvez également réduire vos émissions de gaz 
à effet de serre d’une demi-tonne par année**.

Si vous vous demandez si une telle rénovation 
vaut l’investissement parce que vous envisagez 
de vendre votre maison bientôt, sachez que 
des mesures incitatives gouvernementales 
offertes présentement peuvent vous permettre 

de rentabiliser l’isolation du grenier en 
réduisant le coût du projet. Le Crédit d’impôt 
pour la rénovation domiciliaire (CIRD) est 
offert jusqu’au 1er février 2010, et peut aider 
les Canadiens à économiser jusqu’à 15 % du 
coût des rénovations domiciliaires éligibles 
jusqu’à un maximum de 1 350 $. De plus, 
Ressources naturelles Canada offre également 
une subvention pouvant atteindre 750 $ pour 
les propriétaires qui réisolent leur grenier 
dans le cadre du programme écoÉNERGIE 
Rénovation.

Améliorez l’efficacité énergétique de votre 
demeure en isolant le grenier dès maintenant. 
Pour déterminer si vous êtes admissible aux 

subventions du programme écoÉNERGIE, 
consultez le site www.oee.nrcan.gc.ca. Pour 
en savoir davantage sur la façon d’isoler votre 
grenier et d’obtenir votre CIRD, consultez les 
sites www.creditimpotrenovationdomiciliaire.ca 
et www.plandaction.gc.ca. 

www.leditionnouvelles.com

* Les économies varient tout dépendant de la quantité originale 
d’isolation présente dans la maison, du climat, de la grandeur 
de la maison, des fuites d’air, de l’utilisation personnelle de 
l’énergie et des habitudes de vie. ** Basé sur un grenier d’une 
grandeur moyenne de 1 700 pieds carrés avec une isolation 
existante de R19, calculé sur une moyenne de sept villes au 
Canada. La couleur ROSE est une marque de commerce 
déposée d’Owens Corning. © 2009 Owens Corning. Tous 
droits réservés.
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En effet, les lois sur la navigation de plaisance 
ont changé et ce, depuis le 15 septembre 2009.  
On profite de cette opportunité pour vous 
sensibiliser à ces nouveaux changements.

Un de ces nouveaux règlements, qui nous 
préoccupent plus particulièrement, nous résidants 
du Lac-des-Piles, est celui de la compétence des 
conducteurs. 

Or, toute personne exploitant une embarcation de 
plaisance motorisée devra transporter une preuve 
de compétence en tout temps. Il est à noter que 
la preuve de compétence n’est pas requise pour 
les embarcations de plaisance non équipées de 
moteurs.

Moins de 12 ans sans supervision directe Peut conduire une embarcation ayant jusqu’à 10 cv  
 (7,5kw)

12 ans à 16 ans sans supervision directe Peut conduire une embarcation ayant jusqu’à 40 cv  
 (30kw)

Moins de 16 ans sans égard à la supervision Ne peut conduire une motomarine

16 ans et plus Aucune restriction liée à la puissance du moteur

MAINTENANT, la carte de conducteur d’embarcation de plaisance, obligatoire!

Gilles Boisclair
Directeur sécurité

ÂGE MINIMUM REQUIS POUR CONDUIRE UNE EMBARCATION MOTORISÉE

Pour plus d’informations et la marche à suivre pour obtenir la carte de conducteur 
d’embarcation de plaisance, visitez le site : 

http://www.tc.gc.ca/securitemaritime/desn/bsn/documents/documents_conducteur.htm
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Guillaume Pilon

Directeur signalisation

France Matteau
Sécurité nautique

Construction en harmonie avec notre environnement

Vous avez de
vieilles photos
à nous faire
partager,
envoyer-les
par courriel à:
info@lacdespiles.org 
ou par courrier.

PhotosPhotosLac-des-Piles

e nos jours, afin de préserver l’intégrité 
de nos lacs et de nos forêts, il est de plus 
en plus important de sensibiliser les gens 

à utiliser des technologies qui s’harmonisent 
avec notre environnement. Par exemple, les 
savons sans phosphate, la regénération des 
rives, etc... Cependant, nous pouvons aller 
bien au-delà de ces simples gestes. J’entends 
par là, les procédés de construction accessibles 
aujourd’hui qui réduisent les déchets toxiques 
dans l’environnement et le gaspillage des 
ressources naturelles. De ce fait, l’amélioration 
de la qualité de l’air et de l’eau passe par 
une meilleure gestion du système actuel de 
construction et d’exploitation.

Le principe de l’écoconstruction se caractérise 
par l’utilisation de matériaux entièrement 
biodégradables, ainsi que par l’utilisation de 
technologies qui minimisent l’exploitation 
excessive d’énergie et des ressources naturelles. 
Les matériaux privilégiés devraient être le 
bois puisque ce dernier est renouvelable, qu’il 
emmagasine le carbone et qu’il demande peu 
d’énergie pour sa transformation. 
Toutefois, il requiert de recevoir 
des produits de traitement 
écologiquement correct.  On 
préfèrera les matériaux à isolation 
répartie, ce qui signifie qu’ils 
servent à la fois de structure 
et d’isolant tels que la brique 
monomur, le béton cellulaire, les 
blocs de granulats de pierre ponce, 
le bois, etc... L’écoconstruction va 
privilégier les types de chauffage 
à énergie renouvelable, comme 
la géothermie ainsi que l’énergie 
solaire. Elle fera la gestion de l’eau 

potable en utilisant les eaux de pluie pour la 
toilette, le lavage et la douche. De ce fait, l’eau 
de pluie sera récupérée par les gouttières plutôt 
que de se rendre trop rapidement au lac. 

Il semble qu’une écoconstruction soit plus 
dispendieuse à court terme. Toutefois, à long 
terme, les coûts sont amortis par l’économie 
en énergie. Il est évident qu’une construction 
entièrement écologique est un traitement-choc 
et que, pour certains, ces moyens ne sont que 
pour le futur. Néanmoins, il faut se rendre à 
l’évidence puisque les choses changent et que 
nous ne pouvons plus nous permettre de vivre 
avec les méthodes néfastes du passé. Nous 
sommes d’autant plus touchés par le fait que 
nous vivons au bord d’un des plus beaux lacs 
du Québec. Alors, lorsque vous procèderez à 
des rénovations ou à une nouvelle construction, 
de tenter d’inclure ne serait-ce qu’une de 
ces étapes démontrerait déjà un grand signe 
d’évolution et de respect pour l’environnement 
qui vous entoure. 

Encore une fois cette année, le Lac-des-Piles 
a bénéficié d’une bonne signalisation visant à 
préserver les berges et à prévenir la survenue 
d’incidents fâcheux à proximité des zones de 
hauts-fonds.

Nous tenons à remercier Michel Beauséjour et 
ses partenaires qui ont assumé l’installation des 
bouées, des ballons et des lumières au printemps 
et qui ont procédé au remisage de ces mêmes 
équipements l’automne venu en collaboration 
avec Gilles Boisclair.

Nous vous rappelons que si vous désirez 
promouvoir la préservation des berges dans 
votre secteur,  vous pouvez installer une bouée 
sur laquelle figure le texte «pas de vagues».  
L’association du Lac-des-Piles a en 
sa possession de telles bouées 
que vous pouvez vous procurer 
en adressant votre demande 
à l’un ou l’autre des 
directeurs. Un coût annuel 
de 20 $ par bouée vous 
sera facturé afin de 
permettre le renou-
vellement des bouées 
abîmées au fil des années.  

Tirage des prix de présence
De nombreux prix de présence a été tirés au sort 
parmi les participants :

- 1er Prix : Aménagement paysager Pépinière  
 du Parc 350 $, plan et service conseil, Lucie  
 Trudel
- 50 $ Shawinigan Marine, Lena Sauvageau
- 50 $ Shawinigan Marine, Annie Carpentier
- 50 $ Auberge Le Bome Mme Lalime et  
 Rejean Ouellet 
- 50 $ Peinture Laurentide, Gilles Boisclair
- 50 $ Peinture Laurentide, Raymond Benoit
- 2 X 25 $ Restaurant Willow, Guy Pilon
- 2 X 25 $ Restaurant Willow, Diane Vezina
- Panier La Boite a Bulle produit écologique,  
 Eric Morel
- 2 X 25 $ Restaurant Willow, Guillaume  
 Lupien-Pilon
- 2 X 25 $ Restaurant Willow, Serge Laroche
- 2 X 18 trous Golf Ste-Flore, Michel   
 Beauséjour
- 25 $ Camelia, M. Georges Gelinas
- Panier La Boite a Bulle produit écologique,  
 Patrice Trudel
- 20 $ Transfert Video, M. Laperriere 
- 20 $ Transfert Video, Michael Molesworth
- 20 $ Transfert Video, Normand Ayotte
- 20 $ Transfert Video, Pierre Marchand
- 20 $ Patisserie Delice a Jojo, Daniel Bureau
- 20 $ Le restaurant Le Passerin, Ron Cantin
- 10 $ Subway, Claude Bellerive 
- 10 $ Subway, Stephane Fortin
- 10 $ Subway, Michel Tremblay
- 10 $ Subway, Georges Ricard
- 10 $ Subway, Hugo Bousquet
- 25 $ Le restaurant St-Antoine, Jean-Noël  
 Demers
- 25 $ Le restaurant St-Antoine, Sharon  
 Leclerc
- 25 $ Le restaurant St-Antoine, André  
 Buisson
- 25 $ à la brasserie Le Trou du diable et un  
 verre Robert Gauthier



CONSTRUCTION
J.L. BELLEMARE

Pour devenir membre de l'association: 
Adhésion 35$.
Par la poste, casier postal 641, Grand-Mère, G9T 5L3 ou 
par courrier électronique info@lacdespiles.org

Marina Prévost: 819 533-2449  
Dépanneur, essence et remisage. Babillard de l'association disponible pour les membres.

R.B.Q. : 8273-5234-24

R.B.Q. :
2262819702

124, rue Authier, St-Alphonse-de-Granby
À 40 min. du Pont Champlain (Sortie 68 Autoroute 10) 

Équipe Serge Laroche 
Agent Immobilier Affilié,  
RE/MAX  DE FRANCHEVILLE INC., 
819-537-5000

Dernièrement, avez vous pensé vendre votre propriété ? 

*Sur la photo, il y a Serge Laroche et Linda Gauthier.

Si oui combien vaut-elle?
Estimation gratuite. 

HORTISHORTIS
PÉPINIÈRE DU PARCPÉPINIÈRE DU PARC

819532-2068819532-2068

1320 Rg St-Joseph,
St-Mathieu-du-Parc
(chemin de la cabane chez Hill)

www.pepiniereduparc.com

CONSTRUCTION
J.L. BELLEMARE

CONSTRUCTION
J.L. BELLEMARE

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

• Rénovation & construction de tous genres
• Construction de hangar à bateaux
• Rénovation de quais

Estimation gratuite
819 996-8480819 996-8480819 996-8480819 996-8480 819 538-8480819 538-8480819 538-8480819 538-8480

Distributeur exclusif des produits Correctcraft au Québec

Téléphone : 450 777-1101 / simon@sgsportmarine.com
www.sgsportmarine.com 
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VISITEZ-NOUS!

Journal de l’Association des résidants du Lac-des-Piles

info@bionest.ca • www.bionest.ca
Sans frais : 1 866 538-5662

726, 4eRUE SHAWINIGAN
819.536.2531

Nouveau système de couleurs

Service de designer à domicile




